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Resolution 1
TRAVAUX DE LA COMMISSION PERMANENTE DE LA CROIX-ROUGE ET
DU CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,
ayant pris acte du rapport presente par la Commission permanente de la

Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Commission permanente) sur ses acti-
vites depuis novembre 2001,

felicitant la Commission permanente et ses quatre groupes de travail
d'avoir associe activement les composantes du Mouvement, par le biais des
consultations structurees et de I'approche participative, aux preparatifs des
reunions statutaires du Mouvement,

1. prie instamment la Commission permanente de continuer a promouvoir
activement la cooperation entre les composantes du Mouvement et de
faire des propositions visant a renforcer cette cooperation;

2. encourage la Commission permanente a continuer, conformement a Parti-
cle 18 des Statuts du Mouvement et a la pratique etablie, a associer a ses
travaux des personnalites des Societes nationales ainsi que des represen-
tants du Comite international de la Croix-Rouge (CICR) et de la
Federation internationale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (Federation internationale), et a creer des groupes de travail ad hoc
selon ses besoins;

3. invite la Commission permanente a maintenir un groupe de travail sur le
Conseil des Delegues et a inclure dans son mandat la planification en
temps voulu de la XXIXe Conference internationale;

4- encourage la Commission permanente a poursuivre ses efforts visant a
favoriser davantage encore l'harmonie au sein du Mouvement par ses
consultations avec les composantes du Mouvement, en utilisant diverses
enceintes existantes de ce dernier;

5. reaffirme les resolutions 1 des sessions 1997 et 2001 du Conseil des
Delegues, selon lesquelles les implications financieres des paragraphes 2 a
4 seront assumees conjointement par la Federation internationale, le
CICR et les Societes nationales, dans la proportion de 25 % par le CICR,
25 % par la Federation internationale et 50% par les contributions volon-
taires des Societes nationales.
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Resolution 2
ORDRE DU JOUR PROVISOIRE ET PROGRAMME DE LAXXVIII6

CONFERENCE INTERNATIONALE DE LA CROIX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,
ay ant pris connaissance de l'ordre du jour provisoire et programme de la

XXVIIP Conference internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge,

adopte ce document et le transmet a la XXVIIP Conference internatio-
nale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.
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Resolution 3
PROPOSITION DE CANDIDATS AUX FONCTIONS DE RESPONSABLES DE
LAXXVIII6 CONFERENCE INTERNATIONALE DE LA CROtX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,
ayant pris connaissance des propositions de candidats aux fonctions de

responsables de la XXVIIP Conference internationale de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge,

enterine la liste de candidats et la propose a la XXVIIP Conference
internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge.

• Chairman of the Conference — President de la Conference - Presidente
de la Conferencia
Mr. Jaime Ricardo Fernandez Urriola (Cruz Roja - Panama)

• Vice-Chairs — Vice-president(e)s - Vicepresidentes(as)
Amb. Yolande Bike (Ms,) (Gabon)
Mr. Abdelkader Boukhroufa (Croissant-Rouge - Algerie)
Mr. Hisham Harun Hashim (Red Crescent - Malaysia)
Mr. Rene Rhinow (Croix-Rouge - Suisse)

• Chairman of the Drafting Committee - President du Comite de redaction -
Presidente del Comite de redaccion
Amb. Johan Molander (Mr.) (Sweden)

• Vice-Chairs of the Drafting Committee - Vice-President(e)s du Comite
de redaction — Vicepresidentes(as) del Comite de redaccion
Ms. Norma Nascimbene de Dumont (Argentina)
Amb. Valentina Rugwabiza (Ms.) (Rwanda)
Ms. Heike Spieker (Red Cross - Germany)

• Chairwoman of the Commission A - Presidente de la Commission A -
Presidenta de la Comision A
Amb. Amina Chawahir Mohamed (Ms.) (Kenya)

• Vice-Chairs of the Commission A - Vice-president(e)s de la Commission A -
Vicepresidentes(as) de la Comision A
Amb. Pablo Macedo (Mr.) (Mexico)
Ms. Elzbieta Mikos-Skuza (Red Cross - Poland)
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Chairwoman of the Commission B - Presidente de la Commission B -
Presidente de la Comision B
Ms. Martine Letts (Red Cross - Australia)

Vice-Chairs of the Commission B — Vice-president(e)s de la Commission B
- Vicepresidentes(as) de la Comision B
Amb. Love Mtesa (Mr.) (Zambia)
Mr. Abdul Rahman Attar (Red Crescent — Syria)

Rapporteur of the Conference - Rapporteuse de la Conference - Relatora
de la Conferencia
Ms. Marie Gervais-Vidricaire (Canada)

Rapporteurs of the Commissions A and B - Rapporteu(se)(r)s des
Commissions A et B - Relatores(as) de las Comisiones A y B
Amb. Holger Rotkirch (Mr.) (Red Cross - Finland)
Ms. Jelma de la Pena (Red Cross - Philippines)
A2 Ms. Jacqueline Boga (Red Cross Papua New Guinea)
A3 Ms. Carole Powell (Red Cross - Jamaica)
B2 Ms. Lucy Brown (Red Cross - United States of America)
B3 Amb. Tibor Toth (Mr.) (Hungary)

Secretary General of the Conference - Secretaire general de la
Conference - Secretario general de la Conferencia
Amb. Thomas Kupfer (Mr.) (Suisse)

Assistant Secretaries General - Secretaires generaux(ales) adjoint(e)s -
Secretarios(as) generates adjuntos(as)
Ms. Angela Gussing-Sapina (ICRC)
Mr. Frank Mohrhauer (International Federation)
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Resolution 4
BIOTECHNOLOGIE, ARMES ET HUMANITE

Le Conseil des Delegues,
reconnaissant que les avancees de la biotechnologie sont porteuses d'un |

enorme potentiel au benefice de Fhumanite,
profondement preoccupe par le fait que ces memes avancees pourraient

etre utilisees a des fins hostiles,
regrettant l'incapacite de la Cinquieme Conference d'examen des Etats

parties a la Convention de 1972 sur les armes biologiques de se mettre d'ac-
cord sur un regime de verification de l'application de cet instrument,

soulignant la necessite de faire en sorte que les anciens tabous et les
regies juridiques modernes interdisant l'empoisonnement et la propagation
intentionnelle de maladies soient observes et renforces, face aux nouveaux
developpements de la science,

1. fait sien l'appel du CICR intitule « Biotechnologie, armes et humanite »;
2. encourage le CICR, les Societes nationales de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge et leur Federation internationale a promouvoir aupres
des autorites nationales, des milieux scientifiques et medicaux, de l'indus-
trie et de la societe civile, l'initiative sur la «Biotechnologie, armes et
humanite », et en particulier:
a. a exhorter les Etats parties au Protocole de Geneve de 1925 et a la

Convention de 1972 sur les armes biologiques de relancer les efforts
visant a assurer le renforcement de ces traites face aux developpements
de la science, ainsi que leur stricte application; et

b. a engager instamment les milieux scientifiques et medicaux ainsi que
l'industrie de la biotechnologie a veiller a prevenir l'utilisation de la
biotechnologie a des fins hostiles, par le biais de l'elaboration de codes
de conduite et de l'exercice de controles rigoureux sur les travaux de
recherche et les agents biologiques dangereux;

3. appuie en particulier la demande faite aux Etats de reaffirmed dans une
Declaration politique a haut niveau, leur engagement vis-a-vis des nor-
mes existantes qui interdisent d'utiliser des agents biologiques a des fins
hostiles; et

4. demande au CICR de rendre compte au Conseil des Delegues de 2005 des
progres accomplis dans la promotion des mesures preconisees dans l'appel
intitule « Biotechnologie, armes et humanite ».
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Resolution 5
SUIVI DE LA RESOLUTION 6 ADOPTEE PAR LE CONSEIL DES DELEGUES

EN2001-EMBLEME

Le Conseil des Delegues,
ayant pris note du rapport presente par la Commission permanente a la

demande de la XXVIP Conference internationale de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge, tenue a Geneve en 1999, et en application de la resolution
6 adoptee par le Conseil des Delegues en 2001,

reaffirmant la determination du Mouvement international de la Croix-
Rouge et du Croissant-Rouge a degager, avec le soutien des Etats parties aux
Conventions de Geneve de 1949, une solution globale et durable a la ques-
tion de l'embleme, sur la base du projet de troisieme protocole additionnel
aux Conventions de Geneve, des qu'il aura ete adopte et que les circonstan-
ces le permettront,

rappelant la valeur juridique et protectrice des emblemes utilises par le
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, lesquels
sont devenus des signes universellement reconnus de l'aide et de la protec-
tion impartiales et neutres en faveur des victimes de la guerre, des cata-
strophes naturelles et autres, en raison du fait qu'ils sont cites dans les
Conventions de Geneve et de la pratique en cours depuis plus d'un siecle,

1. salue les efforts deployes par la Commission permanente, sa representante
speciale chargee de la question de l'embleme, le groupe de travail ad hoc,
le C1CR et la Federation internationale, en vue de consolider les bases
d'une solution globale et durable a la question de l'embleme;

2. salue en outre les progres realises depuis la XXVI? Conference internatio-
nale, notamment la redaction du projet de troisieme protocole additionnel
aux Conventions de Geneve portant sur l'embleme (12 octobre 2000),
ainsi que l'adoption de la resolution 6 du Conseil des Delegues de 2001;

3. regrette profondement les evenements qui ont empeche le processus engage
d'aboutir au resultat escompte, a savoir l'adoption du projet de troisieme
protocole additionnel;

4- rappelle les Principes fondamentaux de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, notamment le principe d'universalite;

5. souligne l'urgence de renforcer les mesures visant a assurer, en toutes cir-
constances, la protection des victimes de la guerre et celle du personnel
medical et humanitaire, et l'importance, a cet egard, du troisieme proto-
cole additionnel propose;
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6. prie la Commission permanente de continuer a accorder une grande prio-
rite aux efforts deployes pour aboutir, des que les circonstances le permet-
tront, a une solution globale et durable de la question de l'embleme, en
cooperation avec le gouvemement suisse, en sa qualite de depositaire des
Conventions de Geneve, et avec les autres gouvernements concernes et
les composantes du Mouvement, sur la base du projet de troisieme proto-
cole additionnel;

7. prie la representante speciale de la Commission permanente chargee de la
question de I'embleme de soumettre cette resolution a l'attention de la
XXVIIP Conference Internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge.
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Resolution 6
LES SOCIETES NATIONALES DE LA CROIX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE, AUXILIAIRES DES POUVOIRS PUBLICS DANS
LEDOMAINEHUMANITAIRE

Le Conseil des Delegues,
accueille avec satisfaction l'etude, conduite par la Federation internatio-

nale des Societes de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Federation inter-
nationale) en cooperation avec le Comite international de la Croix-Rouge
(CICR) pour repondre a la demande faite par la XXVIP Conference interna-
tional de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et dans la Strategie pour le
Mouvement, sur « Les Societes nationales de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge, auxiliaires des pouvoirs publics dans le domaine humanitaire»,

remercie l'ensemble des Societes nationales qui ont contribue a la pro-
duction du rapport par leurs commentaires ecrits ou verbaux pendant la
realisation de l'etude et au cours du debat au Conseil des Delegues,

prend note du concept expose dans les conclusions du rapport concer-
nant les « Caracteristiques d'une relation equilibree entre l'Etat et la Societe
nationale » et invite les Societes nationales a engager des discussions sur le
plan interne ainsi qu'avec leurs gouvernements respectifs de maniere a mieux
faire connaitre a ces derniers la valeur du role d'auxiliaire des Societes natio-
nales et 1'importance d'une relation equilibree,

invite la Federation internationale, en cooperation avec le CICR, a
mener plus avant le travail entrepris sur ce sujet, y compris en poursuivant les
consultations aupres des Societes nationales, des Etats et des organisations
internationales,

invite la Federation internationale a tenir les Societes nationales regu-
lierement informees de l'avancement de l'etude et a proposer des orienta-
tions actualisees et plus precises a l'examen du Conseil des Delegues en 2005
et de la Conference internationale en 2007.
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Resolution 7
STRATEGIE POUR LE MOUVEMENT DE LA CROIX-ROUGE ET DU
CROISSANT-ROUGE

Le Conseil des Delegues,
rappelant la resolution 3 du Conseil des Delegues de 2001, qui a adopte

la Strategie pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et du
Croissant-Rouge et invite la Commission permanente de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge a creer un groupe de travail special compose d'experts et
charge d'elaborer des procedures pour suivre, evaluer et analyser les progres
realises par toutes les composantes dans la mise en oeuvre de cette Strategie,

prenant note du rapport de synthese de la Commission permanente, du
CICR et de la Federation internationale sur la mise en ceuvre de la Strategie
pour le Mouvement,

se felicitant des progres realises par toutes les composantes dans la mise
en oeuvre de cette Strategie,

soulignant l'importance d'une strategie commune pour le Mouvement
et de sa mise en ceuvre continue,

1. reaffirme 1'engagement de toutes les composantes du Mouvement a mener
a bien les actions enoncees dans la Strategie;

2. demande a la Commission permanente d'assurer la promotion de la
Strategie au sein de toutes les composantes du Mouvement, en tenant
compte des recommandations formulees dans le rapport sur la mise en
ceuvre de la Strategie soumis au Conseil des Delegues;

3. demande en outre a la Federation internationale et au CICR de promou-
voir le renforcement des capacites des Societes nationales et de continuer
d'assurer leur cooperation operationnelle egalement aux Societes natio-
nales en attente de reconnaissance et d'admission, afin qu'elles se prepa-
rent en vue de leur adhesion au Mouvement;

4- invite la Commission permanente a prolonger le mandat de son groupe de
travail special compose d'experts des Societes nationales, de la Federation
internationale et du CICR et charge de suivre, d'evaluer et d'analyser les
progres realises par toutes les composantes et a formuler toute recomman-
dation utile a l'actualisation de la Strategie;

5. prie le CICR, le Secretariat de la Federation internationale et les Societes
nationales, par le biais du Secretariat de la Federation internationale, de sou-
mettre des rapports de situation au groupe special d'experts de la Commission
permanente sur la mise en oeuvre de la Strategie pour le Mouvement;
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6. demande en outre a la Commission permanente, au CICR et a la
Federation internationale d'examiner ces rapports de situation et les
recommandations pour Pactualisation de la Strategic formulees par le
groupe special d'experts, et de decider d'eventuels travaux complemen-
taires necessaires pour mettre a jour la Strategic lors du prochain Conseil
des Delegues en 2005;

7. prie la Commission permanente, le CICR et la Federation internationale
de presenter au Conseil des Delegues de 2005 un rapport de synthese sur
la mise en oeuvre de la Strategic par toutes les composantes du
Mouvement ainsi qu'un projet de proposition en vue d'actualiser la
Strategic;

8. decide d'examiner et de modifier, s'il y a lieu, la Strategie pour le Mouvement
lors de sa prochaine session.
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Resolution 8
MISE EN CEUVRE DE L'ACCORD DE SEVILLE

Le Conseil des Delegues,
rappelant qu'il a adopte, lors de sa session de 1997, l'Accord sur l'orga-

nisation des activites Internationales des composantes du Mouvement de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dit « Accord de Seville », et a demande
au C1CR et a la Federation internationale de soumettre un rapport ecrit sur
la mise en oeuvre de cet accord a chacune de ses sessions,

prenant note du rapport conjoint «Mise en ceuvre de l'Accord de
Seville » 2002-2003 que lui ont presente le CICR et la Federation internatio-
nale a sa presente session,

tenant compte des annees d'experience dans la mise en ceuvre de cet
accord et de revolution, dans la pratique, de la cooperation et de la coordi-
nation au sein du Mouvement,

gardant a I'esprit les difficultes qu'eprouve le Mouvement a repondre
pratiquement aux besoins humanitaires,

reaffirmant la validite de «l'Accord de Seville »,
reconnaissant la necessite de preciser et de clarifier encore les mecanismes

de cooperation et de coordination internes dont le Mouvement a besoin pour
appliquer pleinement «l'Accord de Seville « dans un esprit de partenariat,

1. demande a la Commission permanente d'etablir un groupe de travail ad hoc
specialement charge d'examiner jusqu'a la prochaine session du Conseil des
Delegues les questions liees a la mise en ceuvre de «l'Accord de Seville »;

2. definit le mandat general de ce groupe de travail de la maniere suivante:
a. inventorier les principaux problemes qui se sont poses dans la mise en

ceuvre de «l'Accord de Seville « au cours des six dernieres annees et des
chances qui se sont offertes de renforcer la cooperation;

b. analyser les procedures regissant 1'engagement de chacune des compo-
santes du Mouvement dans une operation donnee, en accordant une
attention particuliere aux roles et aux fonctions de la Societe nationale
hote et des Societes nationales travaillant sur le plan international. Les
preoccupations specifiques des Societes nationales voisines seront aussi
dument prises en compte dans cette analyse;

c. analyser les experiences faites par toutes les composantes du Mouvement
dans les situations de transition;

d. examiner plus en profondeur les situations dans lesquelles une Societe
nationale serait mieux a meme d'assumer la fonction d'institution directrice
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sur son territoire (conformement aux paragraphes 5.3.3 et 6.2 de «l'Accord
de Seville»), formuler des recommandations pratiques, et elaborer des
directives applicables a toutes les composantes dans de telles situations;

e. proposer des ajouts a «l'Accord de Seville » qui specifient les procedures
regissant rengagement de chacune des composantes du Mouvement dans
les operations, en vue d'ameliorer le fonctionnement du Mouvement en
tant que reseau mondial. Les travaux menes en la matiere prennent speci-
fiquement en compte les fonctions et roles respectifs de la Societe natio-
nale dans son propre pays, du CICR, de la Federation international et
des Societes nationales travaillant sur le plan international, conforme-
ment aux dispositions contenues dans les Statuts du Mouvement, dans
«1'Accord de Seville » et dans d'autres documents directifs pertinents du
Mouvement, en particulier l'Action 7 de la Strategic pour le Mouvement.
Ces ajouts prendraient la forme d'un additif au present texte de 1'Accord.

3. definit la composition et les methodes de travail du Groupe de travail ad
hoc comme suit:
a. le Groupe de travail est compose de 12 personnes choisies en raison de

leur engagement envers les preoccupations du Mouvement, de la
connaissance qu'elles en ont et de l'interet qu'elles y portent;

b. le CICR et la Federation Internationale designent chacun trois mem-
bres, les six autres etant issus de Societes nationales;

c. le choix des membres issus de Societes nationales decoule d'une decision
de la Commission permanente. Les noms des personnes designees comme
membres du Groupe de travail seront annonces au plus tard fin fevrier 2004;

d. le Groupe de travail elit son (sa) president(e) parmi ses membres et
adopte ses decisions et ses recommandations par consensus;

e. le Groupe de travail se reunit au moins deux fois par an, ou suivant les
besoins. A chaque session de la Commission permanente, il lui rend
compte des progres qu'il a accomplis;

f. le Groupe de travail soumet a l'approbation de la Commission perma-
nente le budget dont il a besoin pour ses activites.

4. decide que le financement du budget du Groupe de travail est assure en
commun par la Federation Internationale, le CICR et les Societes natio-
nales a raison de 25 % pour la Federation Internationale, de 25 % pour le
CICR et de 50 % pour les Societes nationales, selon la pratique habituelle
pour d'autres groupes de travail ad hoc de la Commission permanente;

5. demande a la Commission permanente de presenter a la prochaine session
du Conseil des Delegues des recommandations concernant un additif a
«l'Accord de Seville ».
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Resolution 9
PROMOUVOIR LE RESPECT DE LA DIVERSITE ET LUTTER CONTRE LA
DISCRIMINATION ET L'INTOLERANCE

Le Conseil des Delegues,
rappelant la resolution 12 du Conseil des Delegues 2001, qui visait a

renforcer les valeurs humanitaires par-dela les frontieres religieuses, poli-
tiques et ethniques,

rappelant en outre que la discrimination, Pintolerance et le non-respect
des diversites de la vie humaine demeurent un probleme endemique dans de
nombreuses regions du globe, qui compromettent les efforts deployes par la
societe civile et les gouvernements pour construire des communautes pros-
peres et stables, ou les individus puissent coexister et travailler ensemble, a
l'abri de la peur et de la misere,

rappelant Fengagement pris par les Societes nationales et les Etats de
cooperer et de prendre, selon les besoins, des initiatives pour promouvoir la
tolerance, la nonviolence dans la communaute et le respect des diversites
culturelles, tel qu'enonce dans le Plan d'action international adopte en 1999
par la XXVIP Conference international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge,

prenant note des recommandations et des suggestions formulees par les
Societes nationales, dont celles qui ont ete formulees durant les debats enga-
ges lors du Conseil des Delegues 2003,

reaffirme Pengagement pris par toutes les composantes du Mouvement
de renforcer 1'application des Principes fondamentaux et la promotion des
valeurs humanitaires par-dela les frontieres religieuses, politiques et eth-
niques, tant dans leurs affaires internes que dans leurs services humanitaires,

demande aux differentes composantes du Mouvement de travailler aux
niveaux local, national et international, conformement a leurs mandats
respectifs, a la promotion de la tolerance, de la non-discrimination et du
respect des diversites, et de prendre des mesures inspirees de celles qui sont
decrites dans l'annexe jointe,

invite le CICR, la Federation international et les Societes nationales,
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sur la base de consultations et de leur participation a des reunions sur le sujet,
a formuler a I'usage des composantes du Mouvement une prise de position
et/ou des lignes directrices sur le respect de la diversite et la lutte contre la
discrimination et l'intolerance, qui seront presentees au Conseil des
Delegues en 2005,

demande a toutes les composantes du Mouvement de rattacher leur tra-
vail dans ce domaine a la mise en oeuvre des aspects connexes de la
Declaration et de PAgenda pour Faction humanitaire qui doivent etre adop-
tes a la Conference internationale de 2003.
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Annexe a la Resolution 9
du Conseil des Delegues 2003

POUR UNE CONTINUITE DANS LA MOBILISATION ET L'ACTION

(Extrait du document presente au Conseil des Delegues 2003, au point 7.1 de
V ordre du jour)

Comme indique precedemment, diverses composantes du Mouvement ont
entrepris des activites qui ont pour but de lutter contre l'intolerance et la discri-
mination. Mais il est possible et necessaire d'aller beaucoup plus loin.
Separement et en tant que Mouvement, nous devons deployer un effort concerte
dans ce sens. On trouvera ci-dessous quelques idees de mobilisation et d'action.

1. Garantir Pouverture et la diversite au sein des composantes du
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant'Rouge
a. Au sein des organisations du Mouvement, les presidents et secretai-

res generaux devraient entreprendre un examen de la composition
de l'equipe dirigeante, du personnel, des effectifs de volontaires et de
membres de l'organisation qu'ils dirigent.

b. Les desequilibres dans la composition des membres, quel que soit le cri-
tere utilise - la race, la religion, le sexe ou l'age - doivent etre mis au
jour et corriges sans delai.

c. Les composantes du Mouvement, en particulier les Societes rationales,
ayant deja pris des mesures dans ce sens sont invitees a faire part de leurs
experiences, afin que nous puissions tous tirer profit du travail d'autrui.

d. Celles qui le veulent pourraient rendre compte des mesures de correc-
tion prises lors du Conseil des Delegues de 2005.

2. Chercher a l'exterieur des idees et des outils pour mieux comprendre
a. Le Mouvement devrait engager des ressources pour comprendre les

tendances naissantes qui, dans nos communautes, alimentent l'intole-
rance, la discrimination et le non-respect des diversites, comme celles
qui peuvent les combattre.

b. Le Mouvement devrait systematiquement etablir des relations avec ceux
qui travaillent dans le meme sens, conclure des partenariats avec les orga-
nisations internationales et nationales, dans les secteurs non gouverne-
mental et prive, pour favoriser le dialogue et une politique d'ouverture.



RICRDECEMBRE IRRCDECEMBER 2003 V O L . 8 5 N°852 995

3. Promouvoir le dialogue et la sensibilisation du public
a. Chaque composante du Mouvement doit examiner les messages qu'elle

fait passer, c'est-a-dire non seulement ce qu'elle veut dire mais ce
qu'entendent en fait ceux a qui elle s'adresse.

b. Nous devons comprendre comment nous sommes percus et veiller a ce
que 1'image que nous donnons soit celle de personnes et d'organisations
tolerantes, n'exercant aucune discrimination et respectueuses des
diversites.

c. Nous devons elaborer des messages sans ambiguite dont il ressorte clai-
rement que, en tant que composantes du Mouvement, nous sommes
guidees par la conviction que la tolerance est necessaire et que la diver-
site des cultures et des croyances est un trait essentiel du monde dans
lequel nous vivons.

d. Nous devons renforcer nos outils de sensibilisation ou en concevoir de
nouveaux afin de promouvoir la tolerance, la non-discrimination et le
respect des diversites dans les debats nationaux et internationaux.

e. Dans ce but, les composantes du Mouvement devraient maximiser
l'usage des outils de communication dont elles disposent: publications,
sites Internet et messages aux medias.

4. La force de la preparation - Savoir anticiper et reagir
a. Les differentes composantes du Mouvement doivent s'employer aux

niveaux local, national et international, conformement a leurs man-
dats respectifs, a promouvoir la tolerance, la non-discrimination et le
respect des diversites culturelles.

b. Les Societes nationales, appuyees par le CICR et la Federation Interna-
tionale, veilleront avant tout a repondre aux besoins des personnes et
des groupes qui sont particulierement marginalises ou dans le besoin,
notamment ceux qui risquent l'exclusion sociale car ils sont atteints de
maladie, n'ont pas de statut legal ou sont sans abri.

c. Ces activites devraient s'inspirer des programmes concus pour lutter
contre la discrimination et la violence, et veiller tout particulierement
a repondre aux besoins des enfants et des personnes agees, des families
de personnes disparues a la suite d'un conflit arme ou de violences
internes, et d'autres victimes de conflits armes.

d. La Federation internationale doit etendre son programme d'Action mon-
diale / action locale pour reduire la discrimination et, en cooperation avec
les Societes nationales, etablir des partenariats avec les gouvernements et
d'autres organisations internationales pour assurer sa mise en ceuvre.
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e. Les differentes composantes du Mouvement doivent rechercher les
moyens de soutenir les efforts tendant a instaurer le dialogue et un climat
de confiance entre les communautes et a les reconcilier, notamment a la
fin des hostilites. Conscientes que la coexistence fait la force et la
richesse, elles doivent prendre des initiatives pour renforcer l'unite des
communautes et veiller a ce qu'aucun groupe ne soit oublie ou exclu.

f. Dans les situations de conflit arme ou de violences internes, le CICR
doit tout mettre en oeuvre, avec d'autres composantes du Mouvement,
pour encourager le respect et l'application des Principes fondamentaux
et du droit international humanitaire et en assurer la diffusion.

g. Avec le soutien du CICR, les Societes nationales doivent renforcer
leurs programmes de diffusion du droit international humanitaire et des
Principes fondamentaux en temps de paix, en analysant les lecons a
tirer de son programme « Explorons le droit humanitaire » et en trou-
vant des moyens novateurs d'atteindre et d'influencer les communau-
tes ou les tensions sont vives.

h. Le CICR et les Societes nationales ne doivent reculer devant aucun
effort pour que les personnes disparues a la suite d'un conflit arme ou de
violences internes, et/ou les personnes encore privees de liberte apres la
fin des hostilites ou des violences internes, ne soient pas oubliees et que
les engagements pris en vertu du droit international humanitaire soient
honores afin de favoriser la reconciliation entre les communautes.

5. Tirer les lecons de I'experience et concevoir de nouvelles initiatives a
l'interieur du Mouvement et avec d'autres organisations

Pour s'assurer que les composantes du Mouvement recensent les meilleures
pratiques, en tirent les enseignements necessaires et nouent des relations avec
d'autres organisations, le CICR et la Federation Internationale devraient:

a- organiser une reunion ou une serie de reunions regionales ou des
experts (internes et externes au Mouvement) echangeraient leurs idees
et se feraient part des meilleures pratiques et des initiatives les plus pro-
pres a lutter contre l'intolerance, la discrimination et le non-respect
des diversites;

b. recenser, avec les Societes nationales, les initiatives qui, aux niveaux
national et local, ont gene ou facilite la lutte contre l'intolerance, la
discrimination et le non-respect des diversites;

c. intensifier leur collaboration avec d'autres organisations internationa-
les qui poursuivent les memes objectifs, a la fois aux niveaux du siege et
des Societes nationales;
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d. formuler une prise de position et/ou des lignes directrices a l'usage des
composantes du Mouvement sur la tolerance, la non-discrimination et
le respect des diversites, qui seront presentees au Conseil des Delegues
en 2005 et exposeront brievement les resultats de la (des) reunion(s)
d'experts et les experiences acquises depuis le Conseil de 2003.
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Resolution 10
ACTION DU MOUVEMENT EN FAVEUR DES REFUGIES ET DES
PERSONNES DEPLACEES A L'INTERIEUR DE LEUR PROPRE PAYS ET
ELEMENTS MINIMAUX DEVANT FIGURER DANS LES ACCORDS
OPERATIONNELS ENTRE LES COMPOSANTES DU MOUVEMENT ET
LEURS PARTENAIRES OPERATIONNELS EXTERNES

Le Conseil des Delegues,
continuant a exprimer sa profonde preoccupation devant la necessite

d'ameliorer la protection et l'assistance apportees aux dizaines de millions de
personnes qui ont ete deracinees de force et deplacees a la suite de conflits
armes, de violations du droit international humanitaire et des droits de
l'homme, ainsi que de catastrophes naturelles ou causees par l'homme, de
meme qu'aux personnes qui ont emigre pour echapper a des conditions de vie
insupportables, et se trouvent dans une situation de vulnerabilite dans leur
nouveau pays de residence; et constatant la profonde vulnerabilite qui resulte
souvent du retour, dans leurs lieux d'origine, des refugies et des personnes
deplacees a l'interieur de leur propre pays (deplaces internes),

rappehmt et reaffirmant les resolutions adoptees a ce sujet par la
Conference internationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (resolu-
tion XXI, Manille 1981; resolution XVII, Geneve 1986; resolution 4A,
Geneve 1995; objectif final 2.3 du Plan d'action adopte par la XXVI?
Conference internationale, Geneve 1999) ainsi que les resolutions du
Conseil des Delegues (resolution 9, Budapest 1991; resolution 7,
Birmingham 1993 et resolution 4, Geneve 2001),

rappelant que la resolution 4 du Conseil des Delegues de 2001 deman-
dait notamment aux composantes du Mouvement de veiller a ce que leurs
activites en faveur des refugies, des deplaces internes ainsi que des migrants
soient menees en tout temps dans le respect des Principes fondamentaux du
Mouvement et selon la ligne de conduite en vigueur, notamment quand elles
agissent en tant que partenaires operationnels d'autres acteurs humanitaires,

prenant note avec satisfaction du document etabli par le CICR et la
Federation internationale intitule «Rapport sur le suivi de la resolution 4 du
Conseil des Delegues de 2001 - Action du Mouvement en faveur des refugies et
des personnes deplacees a l'interieur de leur propre pays »,

felicitant les composantes du Mouvement pour leur precieuse contribu-
tion a Pamelioration de la reponse apportee au sort tragique des refugies, des
deplaces internes et des migrants,
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demande aux composantes du Mouvement de continuer a mener et a
developper leurs activites en faveur des refugies, des deplaces internes et
des migrants, conformement a leurs mandats respectifs et dans le respect
des Principes fondamentaux, en s'efforcant en tout temps d'adopter une
approche globale traitant a la fois toutes les phases du deplacement - de la
prevention au retour, a la reinstallation et a la reinsertion, en passant par
le deplacement lui-meme - et les besoins des populations residantes, confer-
mement au principe d'impartialite;
rappelle aux Societes nationales qu'elles ont l'obligation d'informer le
Secretariat de la Federation internationale et/ou le CICR de toute nego-
ciation susceptible de conduire a un accord formel entre elles et une
agence des Nations Unies ou toute autre organisation internationale; et
rappelle aux Societes nationales que la Federation internationale et/ou le
CICR doivent souscrire aux dispositions de tout accord de ce type, en par-
ticulier avec le Haut-Commissariat des Nations Unies pour les refugies
(HCR);
prend note avec satisfaction du document intitule «Elements minimaux
devant figurer dans les accords operationnels entre les composantes du
Mouvement et leurs partenaires operationnels externes» qui figure ci-
joint, et demande a toutes les composantes du Mouvement de se confer-
mer a ce document lorsqu'elles elaborent des partenariats operationnels
avec toutes les organisations et/ou institutions exterieures au Mouvement,
notamment, mais non exclusivement, le HCR.
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Annexe a la Resolution 10
du Conseil des Delegues 2003

ELEMENTS MINIMAUX DEVANT FIGURER DANS LES ACCORDS
OPERATIONNELS ENTRE LES COMPOSANTES DU MOUVEMENT ET LEURS

PARTENAIRES OPERATIONNELS EXTERNES

Les elements ci-dessous sont a prendre en compte lors de la negocia-
tion ou du reexamen des accords operationnels conclus entre, d'une part, les
composantes du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Societes nationales, Secretariat de la Federation internationale et CICR)
et, d'autre part, les organisations exterieures au Mouvement (institutions des
Nations Unies, organisations intergouvernementales et organisations non
gouvernementales, internationales ou nationales). L'objectif est de garantir
la conformite de tout accord de ce type avec les Principes fondamentaux du
Mouvement, sa ligne de conduite et sa pratique, ainsi que la complementa-
rite entre les composantes du Mouvement.

II est conseille aux composantes du Mouvement de consulter et d'infor-
mer les autres composantes du Mouvement avant la signature de tout accord
operationnel avec des partenaires externes. Au terme de la resolution XXI de la
Conference internationale qui s'est tenue en 1981 a Manille, les Societes natio-
nales ont l'obligation de consulter le CICR et le Secretariat de la Federation
internationale avant de signer un accord, quel qu'il soit, avec le HCR.

REGLES DE FOND

1. Respect des principes et des politiques du Mouvement
Les Societes nationales, comme les autres composantes du Mouvement,

doivent pouvoir agir en tout temps dans le respect des Principes fondamen-
taux du Mouvement de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, notamment
les principes d'independance, de neutralite et d'impartialite. De plus, il
convient d'eviter l'ecueil consistant a satisfaire seulement les besoins de la
population cible du partenaire (c'est-a-dire des refugies, dans la plupart des
cas) sans repondre, comme l'exigerait le respect du principe d'impartialite,
aux besoins des autres personnes se trouvant a proximite et dont les condi-
tions de vie peuvent etre tout aussi difficiles. Si elle n'apportait son assistance
qu'a certains groupes specifiques, une Societe nationale risquerait de se trou-
ver dans l'incapacite d'accomplir sa mission: venir en aide a toutes les person-
nes dans le besoin, sans distinction, et une telle incapacite risquerait, a son
tour, de ternir l'image de la Societe nationale. II convient d'adopter une
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approche globale, qui tienne compte a la fois des besoms des refugies et/ou des
deplaces internes et des besoins de la population locale, dont les conditions
de vie peuvent etre plus difficiles que celles des refugies eux-memes.

Les Societes nationales et les autres composantes du Mouvement doi-
vent egalement adherer a d'autres regies de fond, et les respecter en tout
temps. Ces regies sont enoncees dans les Statuts du Mouvement international
de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, dans l'Accord sur l'organisation des
activites internationales des composantes du Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge (Accord de Seville) ainsi que dans les
Principes et regies de secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors de catas-
trophes et dans le Code de conduite pour le Mouvement international de la
Croix-Rouge et du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouverne-
mentales (ONG) lors des operations de secours en cas de catastrophe.

Les lignes de conduite adoptees par le Mouvement, qui doivent etre
observees en tout temps par les Societes nationales et les autres composantes
du Mouvement, sont notamment enoncees clairement dans le Reglement sur
l'usage de l'embleme de la croix rouge et du croissant rouge par les Societes
nationales et la Directive sur la protection armee de l'assistance humanitaire.

II est d'importance capitale que le personnel du Secretariat de la
Federation internationale, des Societes nationales et du CICR respectent
strictement les principes enonces dans le document du Comite permanent
inter-agences (IASC) intitule « Policy Statement on Protection from Sexual
Abuse and Exploitation in Humanitarian Crisis ». Cette declaration de prin-
cipe a ete signee a la fois par le Secretariat de la Federation internationale, au
nom de ses membres, et par le CICR.

Si, a un moment ou a un autre, la capacite d'agir conformement aux
regies enoncees ci-dessus se trouve compromise, les Societes nationales ou
les autres composantes du Mouvement doivent avoir le reflexe immediat, et
la possibility, de suspendre ou de rompre l'accord conclu avec un partenaire
exterieur au Mouvement (voir section 10).

2. Identite
L'accord doit tenir compte du fait que la Societe nationale, ou toute

autre composante du Mouvement concernee, manifestera distinctement, en
tout temps, sa propre identite, et qu'elle sera clairement associee au
Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge. La
Societe nationale, ou toute autre composante du Mouvement concernee,
n'adoptera pas l'identite de l'agence partenaire par le biais de l'utilisation de
doubles logos ou emblemes sur l'equipement, ou de l'emprunt de plaques



1002 FAITS ET DOCUMENTS REPORTS AND DOCUMENTS

d'immatriculation de vehicules. En effet, son identite ne doit etre a aucun
moment compromise alors qu'elle assume les responsabilites que lui confere
l'accord en question. Le Reglement sur l'usage de l'embleme sera respecte en
tout temps. L'embleme ne sera utilise a titre protecteur que conformement
aux regies en vigueur.

DISPOSITIONS GENERALES (GESTION ET ADMINISTRATION)

3. Definition claire et correcte des partenaires
Tant dans le titre que dans le paragraphe introductif de l'accord, doivent

figurer le nom officiel/legal de la Societe nationale ou de toute autre compo-
sante du Mouvement, d'une part, et de l'organisation concernee, d'autre part.
Le cas echeant, ces noms seront suivis, entre parentheses, par les sigles cor-
respondants qui devront ensuite etre utilises dans tout le texte de l'accord.

4. Cadre general et but de l'accord
Le contexte et la situation qui donnent lieu a la conclusion de l'accord

doivent etre clairement decrits.

5. But (ou resultats) et objectifs declares
L'accord doit enoncer le but general, ou les resultats, a atteindre a travers

la relation de travail, ainsi que les objectifs a realiser pour atteindre ce but.
Determination des beneficiaires
Dans le cadre de tous les partenariats operationnels, le partenaire exte-

rieur au Mouvement doit respecter l'obligation, pour la Societe nationale ou
toute autre institution Croix-Rouge/Croissant-Rouge, de se conformer au
principe d'impartialite, qui exige de repondre aux besoins de Pensemble des
personnes necessitant assistance et protection. II peut s'agir, par exemple, de
personnes qui ne sont pas explicitement considerees comme des refugies au
sens de la Convention, mais plutot comme des personnes risquant d'etre
encore plus vulnerables du fait de l'absence de statut juridique. Afin de pre-
venir la montee des tensions dans la region, une assistance peut egalement
etre apportee aux personnes vulnerables vivant au sein des communautes
etablies dans les parages.

Pour cette raison, il est bon que la composante du Mouvement Croix-
Rouge/Croissant-Rouge participe activement a revaluation des besoins, dont
decoule ensuite la determination de la population beneficiaire.

Continuite du soutien apporte
Au moment de la determination du but a atteindre, il convient de

veiller a ce que le projet ne soit pas limite de maniere excessive a une seule
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phase des epreuves que traversent les beneficiaires; il est preferable que le
projet soit lie aux besoins a plus long terme, conduisant a des solutions dura-
bles telles que l'integration sociale, les besoins medicaux, les regroupements
de famille, le rapatriement et l'assistance juridique.

6. Definition des roles et responsabilites de chacun des partenaires
Les roles et responsabilites essentiels de chaque partenaire doivent etre

clairement definis, de meme que ce que chacun peut - ou ne peut pas -
attendre de l'autre. Une fois les roles clarifies, il convient de specifier la
maniere dont se repartissent les responsabilites en termes d'utilisation des
ressources et de realisation d'objectifs precis. Les responsabilites dans les
domaines suivants doivent etre clairement definies:

• evaluation des besoins,
• determination des beneficiaires,
• planification, formulation des objectifs du projet,
• execution du projet (en detaillant les roles et responsabilites specifiques

qui ont ete assignes),
• activites de protection et de sensibilisation,
• gestion financiere, y compris la verification des comptes par des auditeurs

internes et externes,
• description detaillee des modalites de presentation de rapports narratifs et

financiers ainsi que du suivi et de revaluation du projet,
• suivi et evaluation.

II est par ailleurs important d'etablir clairement qui est responsable de
la securite des collaborateurs et des volontaires dans l'exercice de leurs
responsabilites.
7. Contributions

II convient de mentionner les contributions, en termes de ressources
humaines, financieres et materielles, que chacun des partenaires doit appor-
ter afin de respecter les engagements pris a travers l'accord conclu. L'une
comme l'autre, les institutions impliquees dans le partenariat doivent veiller
a ce que les capacites du partenaire Croix-Rouge/Croissant-Rouge ne soient
ni affaiblies, ni depassees, mais soient au contraire renforcees.

Afin d'eviter qu'une Societe nationale ou une autre composante du
Mouvement se trouve confrontee a la situation, regrettable mais frequente, de
ne pouvoir honorer ses engagements financiers du fait de la conclusion d'un
tel accord (les frais generaux n'etant pas compenses par l'organisation parte-
naire), il convient de veiller a ce que la couverture financiere soit suffisante.
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Une telle situation peut notamment etre evitee par le biais d'une procedure
consistant a avancer des fonds et a organiser de maniere stricte et reguliere des
reunions trimestrielles d'examen du projet (voir section suivante).

8. Description du mecanisme de coordination et de gestion du projet
L'accord doit contenir une description claire de la maniere dont le pro-

jet sera coordonne et gere par les deux partenaires.
Correspondants: afin de garantir que les activites prevues seront

menees a bien, chacune des parties designera un correspondant qui assurera
au premier chef la liaison entre elles.

Reunions de coordination: des reunions seront organisees aussi sou-
vent que necessaire avec, le cas echeant, la participation d'autres parties
concernees. Des reunions formelles d'examen du projet seront organisees sur
une base trimestrielle; le plan d'execution, la presentation de rapports et la
gestion financiere seront alors passes en revue, afin de s'assurer que l'accord
est mis en oeuvre comme prevu. Sur la base des resultats de ces reunions,
d'eventuelles revisions du projet seront proposees et des decisions seront
prises quant a une revision et/ou une prolongation du projet.

9. Clauses de l'accord
9.1.Debut et fin de la phase d'execution, et achevement du projet
La date exacte de l'entree en vigueur de l'accord doit etre mentionnee,

de meme que la date a laquelle la phase d'execution prendra fin. Par ailleurs, |
la date d'achevement du projet doit etre mentionnee: a cette date, tous les j
rapports requis doivent avoir ete presentes et le materiel et l'equipement doi- ]
vent avoir ete transferes en fonction des besoins. :

9.2 Examen, revision, prolongation {
La mise en place d'une procedure conjointe de suivi permettra de pren- \

dre de concert des decisions concemant I'examen et l'eventuelle revision ou
prolongation de certains elements de l'accord. Ces decisions seront formalisees
dans des documents, etablis par ecrit et signes, annexes a l'accord original.

Trois mo is avant la date d'achevement du projet, dans le cadre des reu-
nions trimestrielles de coordination du projet, des decisions seront prises
quant a la necessite de prolonger le contrat ou de confirmer la date d'acheve-
ment du projet initialement fixee.

9.3 Clause de suspension ou de desengagement
9.3.1 En cas de circonstances echappant au controle des partenaires
Les partenaires ont le droit de suspendre ou d'annuler immediatement

l'accord en cas de circonstances echappant a leur controle, telles qu'une
modification d'importance majeure des conditions ou de I'environnement.
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En particulier, en cas de changement de situation (la paix laissant place
a des tensions internes, a des troubles interieurs et/ou a un conflit arme), la
Societe nationale, ou toute autre composante du Mouvement, doit avoir la
possibilite de se retirer immediatement de l'accord. Si sa possibilite de
respecter les Principes fondamentaux du Mouvement, ses lignes de conduite
ou ses procedures se trouve compromise, une Societe nationale, ou toute
autre composante du Mouvement, ne doit pas hesiter a se retirer immediate-
ment de l'accord. Ce retrait peut prendre la forme d'une suspension tempo-
raire du contrat jusqu'a la fin d'une periode predetermined ou jusqu'au
moment ou intervient un changement de circonstances, a la suite de laquelle
- apres consultation et avec l'assentiment des autres composantes du
Mouvement - l'accord peut a nouveau entrer en vigueur. Un desengagement
complet de l'accord et une resiliation du contrat sont egalement envisageables.

Avant d'invoquer une telle clause, des consultations auront lieu entre les
partenaires. La suspension ou la resiliation du contrat deviendront effectives
immediatement ou dans le mois suivant la consultation. Pendant cette
periode, tout sera mis en oeuvre par l'un et l'autre des partenaires pour garantir
que les besoins des beneficiaires continueront a etre couverts par d'autres biais.

10. Non-respect des clauses de l'accord
En cas de disaccord ne pouvant etre resolu, portant soit sur la mise en

oeuvre de l'accord soit sur le respect de certaines clauses, une reunion de
concertation entre les partenaires sera organise. S'il doit etre decide, malgre
l'invocation de la clause de reglement des differends, de dissoudre le partena-
riat lorsque tous les autres moyens ont echoue, la dissolution interviendra
dans un delai allant de soixante jours minimum a quatre-vingt-dix jours
maximum. Pendant cette periode, tout sera mis en oeuvre par l'un et l'autre
des partenaires pour garantir que les besoins des beneficiaires continueront a
etre couverts par d'autres biais.

Chacun des partenaires peut revoquer l'accord en donnant par ecrit un
preavis de soixante jours.

11. Signatures des representants autorises
Avant la signature de l'accord, la Societe nationale, ou toute autre

composante du Mouvement concernee, a I'obligation (aux termes de la reso-
lution 4 du Conseil des Delegues de 2001) d'informer les autres composantes
du Mouvement de toute negociation susceptible de conduire a un accord for-
mel entre elle et une institution des Nations Unies, quelle qu'elle soit, ou
toute autre organisation internationale. La Federation internationale et/ou
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le CICR doivent souscrire aux dispositions de l'accord conclu avec la Societe
nationale afin que la coherence et la complementarite soient assurees.

Une copie de tout accord conclu avec une Societe nationale doit etre
envoyee par la Societe nationale a la Federation internationale et au CICR,
pour information. De la meme maniere, copie des accords signes par d'autres
composantes du Mouvement doit etre transmise aux autres composantes.

Une fois que cette transmission a eu lieu, Paccord doit etre signe par un
representant dument autorise de chacun des partenaires, de maniere a signi-
fier qu'un accord est intervenu. Sous la signature, doivent figurer clairement
le nom de chaque signataire ainsi que leur fonction au sein de leurs organisa-
tions respectives. Une telle autorisation peut dependre des statuts ou de la
reglementation interne de la Societe nationale. En l'absence de clause speci-
fique, de caractere local, qui en disposerait differemment, la personne appe-
lee a signer au nom d'une Societe nationale est habituellement le Secretaire
general.

12. Mecanisme de reglement des differends
Quelle que soit la nature des relations entre les partenaires au moment

de la conclusion de l'accord, des differends ou des problemes imprevus peu-
vent surgir alors que le projet est deja en cours; de meme, du fait d'un chan-
gement de situation, l'une des parties peut avoir de la difficulte a honorer ses
engagements. II est done important que les partenaires conviennent par
avance d'une methode leur permettant de regler les problemes a mesure
qu'ils surviennent. Ces procedures doivent figurer en detail dans l'accord.

Le reglement des differends doit commencer au niveau national et, si
necessaire, etre poursuivi au niveau regional et, le cas echeant, au niveau
international, a Pechelon du siege, A tout moment, 1'intervention appro-
priee d'une tierce partie peut etre sollicitee afin de faciliter le reglement du
differend, y compris par le biais d'une concertation avec d'autres compo-
santes du Mouvement Croix-Rouge/Croissant-Rouge.

Documents de reference:
• Reglement sur l'usage de l'embleme de la croix-rouge ou du croissant-

rouge par les Societes nationales
• Directive sur la protection armee de l'assistance humanitaire
• Principes fondamentaux du Mouvement de la Croix-Rouge et du

Croissant-Rouge
• Accord sur l'organisation des activites internationales des composantes

du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge
(Accord de Seville)
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Code de conduite pour le Mouvement international de la Croix-Rouge et
du Croissant-Rouge et pour les organisations non gouvernementales
(ONG) lors des operations de secours en cas de catastrophe
Comite permanent inter-agences (IASC): « Policy Statement and Plan of
Action on Protection from Sexual Abuse and Exploitation in Humanitarian
Crisis», avril 2002
Statuts du Mouvement international de la Croix-Rouge et du Croissant-
Rouge (adoptes par la XXVe Conference internationale de la Croix-
Rouge, Geneve, octobre 1986, amendes par la XXVIe Conference inter-
nationale de la Croix-Rouge et du Croissant-Rouge, Geneve, decembre
1995)
Principes et regies de secours Croix-Rouge et Croissant-Rouge lors de
catastrophes, Geneve 1995
Resolution du Conseil des Delegues de 2001 et documents de reference
du rapport intitule « Action du Mouvement en faveur des refugies et des
personnes deplacees a 1'interieur de leur propre pays».
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Resolution 11
LES DEBRIS DE GUERRE EXPLOSIFS ET LA STRATEGIE DU MOUVEMENT
CONCERNANTLES MINES

Le Conseil des Delegues,
accueillant avec satisfaction le rapport du CICR sur le suivi de la resolu-

tion 8 du Conseil des Delegues de 2001 concernant la Convention de 1980
sur certaines armes classiques ainsi que de la resolution 10 du Conseil des
Delegues de 1999 adoptant la Strategic du Mouvement concernant les
mines,

demeurant alarme a la fois par le grand nombre de personnes qui, pen-
dant et apres un conflit arme, et alors que ces morts et ces blessures pour-
raient etre evitees, sont victimes des mines terrestres et des debris de guerre
explosifs, alors que ces armes ne servent plus aucun but militaire, et par les
consequences devastatrices a long terme, pour les civils, de la presence de ces
engins,

sachant que les effets similaires, pour les populations civiles, des mines
terrestres et des debris de guerre explosifs demandent des actions similaires
sur le plan humanitaire, y compris l'etablissement de normes juridiques, la
sensibilisation des communautes affectees aux dangers poses par ces engins,
la fourniture de soins et d'assistance aux victimes, et Padoption de mesures
destinees a faciliter les operations de deminage,

exprimant sa satisfaction devant les progres significatifs accomplis, en
matiere de destruction des mines antipersonnel, de sensibilisation et de
deminage, depuis l'entree en vigueur, en 1999, de la Convention sur l'inter-
diction des mines antipersonnel (ou «Convention d'Ottawa»), et rappelant
la contribution determinante apportee par les composantes du Mouvement a
la realisation de ces progres,

insistant sur la necessite d'une adhesion universelle a la «Convention
d'Ottawa » ainsi que sur l'importance de la poursuite des efforts deployes par
les composantes du Mouvement afin de promouvoir cet objectif,

soulignant que la periode entre la premiere Conference d'examen de la
Convention d'Ottawa, en 2004, et les premieres echeances en matiere de demi-
nage (fixees en 2009 pour de nombreux Etats parties) constituera une etape cru-
ciale de l'action visant a s'assurer que les promesses faites par la Convention aux
communautes touchees par le probleme des mines seront tenues,

exprimant sa satisfaction devant les resultats de la Conference d'examen de
2001 des Etats parties a la Convention de 1980 sur certaines armes classiques,



RICRDECEMBRE IRRC DECEMBER 2003 VOL.85 N°852 1009

conference qui a etendu aux conflits armes de caractere non international
la portee de la Convention, qui a debouche sur des negociations relatives aux
debris de guerre explosifs et qui a demande de nouveaux travaux sur les mines
ariti-vehicules,

se filicitant vivement de l'adoption le 28 novembre 2003 par les Etats
parties a la Convention de 1980 sur certaines armes classiques d'un nouveau
Protocole V relatif aux debris de guerre explosifs,

1. prolonge jusqu'en 2009 la periode de mise en oeuvre de la Strategic du
Mouvetnent concernant les mines et etend la portee de la Strategic pour
que celle-ci couvre Pensemble des debris de guerre explosifs;

2. invite toutes les composantes du Mouvement a mobiliser leurs membres et
leur personnel, la societe civile, les medias et les gouvernements en vue
d'obtenir, d'ici a la tenue de la Conference d'examen de la Convention
d'Ottawa, en 2004, et aux niveaux politiques les plus eleves, un engage-
ment vis-a-vis de la pleine application de la Convention, en particulier a
travers Pintensification des efforts deployes pour terminer les operations
de deminage dans le delai fixe de 10 ans (les premieres echeances arrivant
en 2009) ainsi que la mobilisation de ressources adequates permettant de
realiser la totalite des objectifs de la Convention;

3. demande instamment a toutes les composantes du Mouvement d'oeuvrer
pour faire en sorte que les Etats parties a la Convention de 1980 sur cer-
taines armes classiques adherent au nouveau Protocole relatif aux debris
de guerre explosifs, et que les Etats non encore parties adherent a la
Convention elle-meme, a tous ses Protocoles et a la modification adoptee
en 2001, etendant la portee de la Convention aux conflits armes de car-
actere non international;

4. invite instamment toutes les composantes du Mouvement a oeuvrer pour
faire en sorte que les Etats adoptent des mesures efficaces en vue de
reduire le risque que des munitions se transforment en debris de guerre
explosifs, et a soutenir les efforts entrepris pour interdire Pemploi des
bombes a dispersion et d'autres sous-munitions contre des objectifs mili-
taires situes a Pinterieur ou a proximite de zones civiles;

5. prie le CICR de presenter au Conseil des Delegues de 2005 un rapport sur
les progres accomplis dans la mise en oeuvre de la Strategic du
Mouvement concernant les mines, ainsi que sur les debris de guerre
explosifs et sur Pelargissement du champ d'application de la Convention
de 1980 sur certaines armes classiques.
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